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(54) Barre d’appui pour personne à mobilité réduite

(57) La présente invention concerne une barre d’ap-
pui (1) pour personne à mobilité réduite destinée à être
montée sur une paroi (P1)notamment d’un coin toilette,
à l’aide de moyens de fixation agencés pour permettre
l’entraînement en rotation de ladite barre (1) autour d’un
axe entre deux positions, l’une fonctionnelle dans laquel-
le la barre s’étend à l’horizontale, notamment à côté et
le long d’une cuvette de toilettes (C), d’un lavabo et une

position de rangement dans laquelle la barre (1) s’étend
à la verticale contre la paroi (P1),caractérisée en ce que
les moyens de fixation sont en outre agencés pour per-
mettre l’entraînement en translation de ladite barre d’ap-
pui (1) le long de l’axe de rotation entre la position fonc-
tionnelle dans laquelle elle s’étend à l’horizontale et la
position de rangement dans laquelle elle s’étend à la ver-
ticale.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
matériels pour les transports en commun et en particulier,
propose un matériel destiné aux personnes à mobilité
réduite.
[0002] Dans les transports en commun ferroviaire, aé-
rien ou encore routier longue distance, on propose ha-
bituellement un coin toilette avec WC. Ce coin toilette
dispose en général d’un espace assez réduit pour des
raisons que l’on peut aisément comprendre.
[0003] Par ailleurs, ces modes de transport sont fré-
quentés très souvent, par des personnes à mobilité ré-
duire. Toutefois celles-ci doivent pouvoir disposer d’un
minimum de confort et d’appui pour se mouvoir dans ce
compartiment réduit.
[0004] De ce fait, il est presque toujours prévu des bar-
res d’appui pour aider les personnes à mobilité réduite
à se hisser, aux abords des WC et lavabos. De plus, pour
des raisons de commodité évidente, cette barre doit pou-
voir s’effacer quand cela est nécessaire compte tenu de
l’exiguïté de l’espace.
[0005] Ainsi, la plupart du temps, la barre présente
deux positions, l’une verticale le long de la paroi des toi-
lettes et l’autre a dans laquelle barre est située à coté de
la cuverte des WC à distance étudiée de manière que la
personne à mobilité réduite puisse prendre ses aises.
Cette barre en position fonctionnement prend beaucoup
de place disponible dans le coin toilette. Il est donc in-
dispensable de la rabattre contre la paroi des toilettes et
même lorsqu’elle est rabattue contre la paroi, elle peut
continuer malgré tout à encombrer cet espace réduit. En
effet, cette barre une fois rabattue est encore en saillie
par rapport à la paroi des toilettes et à distance de la
cuvette des WC. Aussi, bien que relevée contre la paroi,
une telle barre présente toujours un encombrement qui
du fait de l’exiguïté du lieu constitue un inconvénient,
pouvant notamment empêcher l’ouverture de la porte,
celle-ci s’ouvrant toujours vers l’intérieur dudit espace.
[0006] La présente invention a par conséquent pour
but de proposer une barre d’appui relevable mais éga-
lement escamotable, c’est-à-dire qu’en position rangée
elle ne prend aucune place dans l’espace déjà réduit et
en particulier n’empêche pas l’ouverture de la porte d’ac-
cès. Toutefois, une telle barre relevable trouve égale-
ment une application dans tout lieu où l’on souhaite limité
l’encombrement en position de repas.
[0007] La présente invention a donc pour objet une
barre d’appui pour personne à mobilité réduite destinée
à être montée sur une paroi d’un coin toilette, à l’aide de
moyens de fixation agencés pour permettre l’entraîne-
ment en rotation de ladite barre autour d’un axe entre
deux positions, l’une fonctionnelle dans laquelle la barre
s’étend à l’horizontale, notamment à côté et le long d’une
cuvette de toilettes, d’un lavabo et une position de ran-
gement dans laquelle la barre s’étend à la verticale contre
la paroi, caractérisée en ce que les moyens de fixation
sont en outre agencés pour permettre l’entraînement en

translation de ladite barre d’appui le long de l’axe de ro-
tation entre la position fonctionnelle dans laquelle elle
s’étend à l’horizontale et la position de rangement dans
laquelle elle s’étend à la verticale.
[0008] Ainsi, de manière avantageuse, l’invention pro-
pose une barre d’appui qui, en position rangée est non
seulement en position verticale mais peut par exemple
se trouver contre la paroi sur laquelle elle est fixée, par
exemple rangée derrière la cuvette des WC, ou le lavabo,
laissant ainsi la place totalement libre, notamment pour
permettre une ouverture complète de la porte d’accès
alors qu’en position horizontale, elle s’étend de manière
écartée de ladite paroi par exemple pour venir s’étendre
à côté d’une cuvette de WC ou d’un lavabo à une distance
appropriée pour son utilisation.
[0009] Avantageusement, une barre d’appui selon l’in-
vention est agencée pour présenter une résistance con-
venable, et une forme sympathique, c’est-à-dire une for-
me appropriée pour satisfaire le regard et la tenue à la
main pour que la personne à mobilité réduite se sente
en sécurité.
[0010] Selon une forme de réalisation préférée de l’in-
vention, les moyens de fixation de la barre d’appui sont
agencés pour permettre l’entraînement en rotation et en
translation de la barre d’appui de manière simultanée.
Ainsi, de préférence, les moyens de fixation sont cons-
titués de sorte que l’entraînement en rotation de la barre
s’effectue de manière hélicoïdale autour de l’axe de ro-
tation permettant ainsi un entraînement simultané en
translation de la barre.
[0011] Ainsi, les moyens de fixation peuvent avanta-
geusement être constitués d’un arbre définissant l’axe
de rotation porté par une platine d’arrimage sur une paroi,
ledit arbre comportant au moins deux rainures hélicoï-
dales identiques mais opposées à sa périphérie, et d’un
moyeu portant la barre et comportant des moyens de
roulement engageables sur les rainures hélicoïdales de
l’arbre, lesdites rainures définissant la cotation et la trans-
lation de ladite barre entre la position de rangement et
la position fonctionnelle.
[0012] Ainsi, on peut définir qu’en position fonctionnel-
le, la barre d’appui s’étend à l’horizontale et le plus écar-
tée de la platine de fixation, et qu’en position de range-
ment la barre s’étend à la verticale à proximité de la pla-
tine de fixation, et donc de la paroi.
[0013] De plus ce bras 1 doit être très résistant pour
permettre un effort en extrémité supérieur à 1000 N, et
est donc lui-même assez lourd. De ce fait, il doit être
équilibré de telle manière qu’en position basse ou fonc-
tionnelle il reste naturellement dans sa position, et que
pour le relever cela ne nécessite pas d’effort important.
[0014] De préférence, l’arbre comporte deux autres
rainures hélicoïdales dans lesquelles sont engagées
d’autres moyens de roulement prévus sur le moyeu, et
permettant ainsi une répartition, encre les deux différen-
tes sortes de rainures, des forces ou efforts qui peuvent
être appliqués sur la barre d’appui, et offrant notamment
un fonctionnement doux et léger tour au long de la course
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de la barre d’appui tout en permettant de supporter les
plus gros efforts en positron travail.
[0015] De préférence, pour bien marquer les deux po-
sitions (fonctionnelle et rangée) il est prévu des moyens
de verrouillage de ladite barre en position de rangement
et en position fonctionnelle, lesdits moyens de verrouilla-
ge étant déverrouillables.
[0016] De préférence, lesdits moyens de verrouillage
sont constitués d’un système à bille et ressort avec une
empreinte sur chaque extrémité de la course de bras.
[0017] Ainsi, lesdits moyens de verrouillage sont cons-
titués d’une rainure hélicoïdale ménagée sur l’arbre com-
portant à chaque extrémité un grain creux et d’un in-
dexeur porté par le moyeu engagé dans ladite rainure,
ledit indexeur comportant un organe maintenu en saillie
par un moyen de rappel élastique et qui peut prendre
appui aux extrémités de la rainure dans le au grain creux.
[0018] On décrira maintenant, l’invention plus en dé-
tails en référence au dessin dans lequel :

La figure 1a représente une vue du dessus du dis-
positif selon l’invention en position de rangement
dans un coin toilette;
La figure 1b représente une vue selon la figure la en
position fonctionnelle ;
La figure 2 représente une vue avant du dispositif
de la figure 1b ;
La figure 3 représente une vue du dessus du dispo-
sitif de la figure 2 ;
La figure 4 représente une vue en coupe du dispositif
de la figure 2 selon la ligne de coupe AA en position
fonctionnelle ;
La figure 5 représente une vue en coupe du dispositif
de la figure 4 au niveau de la ligne de coupe BB ;
La figure 6 représente une vue en coupe du dispositif
de la figure 4 au niveau de la ligne de coupe CC ; et
La figure 7 représente une vue similaire à celle de
la figure 4 en position de rangement.

[0019] Le dispositif selon l’invention est une barre d’ap-
pui 1 pour personne à mobilité réduite destinée à être
montée sur une paroi P d’un coin toilette par exemple
dans un train. Un tel espace est généralement petit et
comporte une porte d’accès s’ouvrant vers l’intérieur. De
préférence, la paroi P présente une partie P1 contre la-
quelle s’étend perpendiculairement la cuvette C et une
partie P2 s’étendant perpendiculairement à P1, un es-
pace étant ainsi défini à l’arrière de la cuvette C et délimité
par les parois P1 et P2.
[0020] La barre d’appui 1 doit donc être fixée sur la
paroi P du coin toilette à l’aide de moyens de fixation
agencés pour permettre l’entraînement en rotation de
ladite barre 1 autour d’un axe entre deux positions, l’une
fonctionnelle dans laquelle la barre 1 s’étend à l’horizon-
tale, le long d’une cuvette de toilettes C et une position
de rangement dans laquelle la barre 1 s’étend à la ver-
ticale contre la paroi P2.
[0021] Les moyens de fixation de la barre d’appui 1

sont en outre agencés pour entraîner en translation ladite
barre d’appui 1 entre une position dans laquelle elle
s’étend à l’horizontale sur le côté de ladite cuvette des
toilettes (figure 1a) de manière écartée de la paroi P2 et
une position dans laquelle elle s’étend à la verticale en
arrière de ladite cuvette des toilettes le long de la paroi
P2 (figure 1b).
[0022] Pour obtenir ces deux positions, cela induit que
la barre 1 peut tourner de 90° entre les positions fonc-
tionnelle et rangée, mais aussi que la barre 1 effectue
une translation longitudinale par rapport à son axe de
rotation. On proposa donc un mouvement en hélice entre
les
[0023] La barre d’appui 1 est donc montée au niveau
de la paroi P2 à l’aide d’un arbre 2 creux traversant la
paroi P2 vers l’espace défini entre les parois P1 et P2,
et fixé à une platine d’arrimage 3 elle-même fixée sur un
montant 4. Cet arbre 2 présente sur sa périphérie cinq
rainures en hélice I, J et K, toutes de même longueur et
de même angle ; chacune ayant un angle de rotation de
90°. Cet ensemble doit être arrimé d’une façon très rigide
sur le montant 4 situé en arrière de la cuvette WC dans
l’espace défini par les parois P1 et P2. La construction
de cet ensemble est telle que l’utilisateur ne voit qu’une
barre 1 arrimée sur un cylindre, la platine d’arrimage 3
étant à masquée par les parois P1 et P2.
[0024] Sur cet arbre 2, est monté un moyeu 5 pouvant
tourner autour dudit arbre 2, le moyeu 5 portant un bras
6 constitué d’un tube en forme d’anneau et de section
circulaire.
[0025] Ce bras 6 doit avoir deux positions : l’une hori-
zontale et déplacée d’une certaine distance par rapport
à la platine 3 ; l’autre verticale et ramenée au maximum
auprès de cette même platine 3.
[0026] Pour réaliser ces déplacements, on propose de
réaliser deux rainures en hélice I sur l’arbre 2 qui sont
de section rectangulaire et en opposition. Dans ces deux
rainures I en hélice circulent deux galets à aiguilles 7,
montés sur des axes 7a à l’intérieur du moyeu 5, et rigides
par rapport au moyeu 5. A chaque extrémité de ces deux
rainures en hélice I, set ménagée une cavité plus grande
de manière à laisser du jeu autour des galets 7. On évite
ainsi que les galets 7 portent sous l’action des efforts
violents que peuvent produirent les personnes à mobilité
réduite
[0027] On prévoit également deux autres rainures en
hélice J, également de section rectangulaire, mais plus
grande que celle des deux premières rainures I et déca-
lées angulairement par rapport auxdites rainures I. Dans
ces deux rainures J sont engagés des pions 8 tenus ri-
gidement par rapport au moyeu 5. Tout au long de ces
rainures J, un jeu important permet aux pions 8 de circuler
librement dans leur logement. Aux extrémités de ces
deux rainures J, est ménagé un rétrécissement de ladite
rainure J, de sorte que les pions 8 servent de guide au
moyeu 5 et donc au bras 6 et encaissent les efforts pou-
vant survenir dans le maniement de cette barre 1. Ce
système permet un fonctionnement doux et léger tout au
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long de la course, tout en assurant de supporter les plus
gros efforts en position travail
[0028] On prévoit en outre une cinquième rainure hé-
licoïdale K, elle aussi décalée par rapport aux autres.
[0029] Cette rainure de faible section K permet le libre
passage, tout au long de l’hélice d’un indexeur 9 fixé
dans le moyeu 5 et verrouillé par un écrou 10. Cet in-
dexeur 9 est un corps cylindrique en acier recevant une
bille 11 en acier, celle-ci tendant à sortir de son logement
sous l’effet d’un ressort.
[0030] A chaque extrémité de cette rainure K est dis-
posé un pion 12 creux en son milieu, en acier traité, fixé
de façon rigide sur l’arbre 2. De cette façon, l’utilisateur
ressent dans le fonctionnement de la barra d’appui, un
point dur à chaque extrémité de la course. Ce système
constitue donc des moyens de verrouillage simples du
bras dans les deux positions possibles.
[0031] Par conséquent, sur la totalité de la trajectoire
des rainures, on assure une liaison avec un glissement
doux entre les galets 7 et les rainures en hélice I de l’arbre
C. Aux extrémités au contraire, les galets 7 débouchant
dans les cavités plus grandes ménagées aux extrémités
n’auront plus aucun contact avec l’arbre 2. Les pions 8
seront alors en contact et même en appui d’extrémité
dans leur rainure J rétrécie, et on pourra alors exercer
de gros efforts sur le bras 1.
[0032] Enfin aux extrémités de la rainure K, l’indexeur
9 par le biais de sa bille 11 prendra appui dans le loge-
ment du grain creux 12.
[0033] Entre l’arbre 2 et le moyeu 5 est de préférence
prévu un ressort de fraction 13. Ce ressort 13 est en
position tendue mais de manière insuffisante pour que
la barre d’appui se relève, lorsque la barre d’appui est
en position fonctionnelle et est en position plus tendue
lorsque le bras est en position de rangement. Ainsi, ce
ressort 13 a pour but d’équilibrer le bras 1, de manière
à ce que le bras 1 repose à sa position horizontale sans
poids, et que celui-ci reste naturellement en position ver-
ticale avec un léger rappel.
[0034] L’invention n’est pas limitée à l’exemple de réa-
lisation décrit mais englobe également les variantes en-
trant dans son champ de protection.

Revendications

1. Barre d’appui (1) pour personne à mobilité réduite
destinée à être montée sur une paroi (P1) notam-
ment d’un coin toilette, à l’aide de moyens de fixation
agencés pour permettre l’entraînement en rotation
de ladite barre (1) autour d’un axe entre deux posi-
tions, l’une fonctionnelle dans laquelle la barre
s’étend à l’horizontale, notamment à côté et le long
d’une cuvette de toilettes (C), d’un lavabo et une
position de rangement dans laquelle la barre (1)
s’étend à la verticale contre la paroi (P1),
caractérisée en ce que les moyens de fixation sont
en outre agencés pour permettre l’entraînement en

translation de ladite barre d’appui (1) le long de l’axe
de rotation entre la position fonctionnelle dans la-
quelle elle s’étend à l’horizontale et la position de
rangement dans laquelle elle s’étend à la verticale.

2. Barre d’appui (1) selon la revendication 1,
Caractérisée en ce que les moyens de fixation de
la barre d’appui (1) sont agencés pour permettre l’en-
trainement en rotation et en translation de la barre
d’appui (1) de manière simultanée, l’entraînement
en rotation de la barre (1) s’effectuant de manière
hélicoïdale autour de l’axe de rotation.

3. Barre d’appui (1) selon la revendication 2,
Caractérisée en ce que les moyens de fixation sont
constitués d’un arbre (2) définissant l’axe de rotation
porté par une platine d’arrimage (3), ledit arbre (2)
comportant au moins deux rainures hélicoïdales
identiques (I, J) mais opposées à sa périphérie, et
d’un moyeu (5) portant la barre (1) et comportant
des moyens de roulement engageables sur les rai-
nures hélicoïdales (I, J) de l’arbre (2), lesdites rainu-
res (I, J) définissant la rotation et la translation de
ladite barre (1) entre la position de rangement et la
position fonctionnelle.

4. Barre d’appui (1) selon la revendication 3,
Caractérisée en ce que l’arbre (2) comporte deux
rainures en hélice (1) de section rectangulaire et en
opposition dans lesquelles circulent deux galets à
aiguilles (7), montés sur des axes (7a) à l’intérieur
du moyeu (5), et rigides par rapport au moyeu (5), à
chaque extrémité de ces deux rainures en hélice (I),
étant ménagée une cavité plus grande de manière
à laisser du jeu autour des galets (7).

5. Barre d’appui selon la revendication 4,
Caractérisée en ce que l’arbre comporte deux rai-
nures en hélice (J), de section rectangulaire, mais
plus grande que celle des deux premières rainures
(I) et décalées angulairement par rapport auxdites
rainures (I), dans lesquelles sont engagés avec jeu
des pions (8) tenus rigidement par rapport au moyeu
(5), et dont les extrémités sont rétrécies, de sorte
que les pions (8) servent de guide au moyeu (5).

6. Barre d’appui selon l’une des revendications 1 à 5,
Caractérisé en ce que sont prévus des moyens de
verrouillage de ladite barre (1) en position de range-
ment et en position fonctionnelle, lesdits moyens de
verrouillage étant déverrouillables.

7. Barre d’appui (1) selon la revendication 6,
caractérisée en ce que lesdits moyens de ver-
rouillage sont constitués d’une rainure hélicoïdale
(K) ménagée sur l’arbre (2) comportant à chaque
extrémité un grain creux et d’un indexeur (9) porté
par le moyeu (5) engagé dans ladite rainure (K), ledit
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indexeur (9) comportant un organe (11) maintenu en
saillie par un moyen de rappel élastique et qui peut
prendre appui aux extrémités de la rainure (K) dans
le logement du grain creux.

8. Barre d’appui (1) selon l’une des revendications 3 à
7,
caractérisée en ce qu’entre l’arbre (2) et le moyeu
(5), est un ressort de traction (13) qui est en position
tondue mais de manière insuffisante pour relever la
barre d’appui (1), lorsque la barre d’appui est en po-
sition fonctionnelle et est en position plus tendue
lorsque le bras est en position de rangement.
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